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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES  
 

En vertu des articles 82 et 110.4 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), le rapport annuel (RA) 
du conseil d’établissement dresse le bilan de ses activités en présentant notamment les décisions 
prises par le conseil en application de cette loi et les résultats obtenus au terme de ces activités.  
 
Conformément à l’article 457.6 de la LIP, le ministre peut, par règlement, prévoir les 
renseignements que doit contenir le RA d’un conseil d’établissement ainsi que la forme de ce 
rapport. Les établissements visés doivent utiliser le présent gabarit. 
 
En vertu de l’article 82 de la LIP, le conseil d’établissement transmet une copie de son RA au 
centre de services scolaire. 
 
Présentation à la population 
Conformément à l’article 83 de la LIP, le conseil d’établissement informe annuellement les 
parents ainsi que la communauté que sert l’école des services qu’elle offre et leur rend compte 
de leur qualité. Il est suggéré de déposer le rapport annuel sur la page Web de l’établissement. 
 
 
Notes pour la rédaction  
Les notes destinées à la personne responsable de la rédaction sont écrites en vert et en italique. 
Elles sont à supprimer au moment voulu. Les phrases débutant par un verbe à l’infinitif 
représentent des éléments prescrits dans le Règlement sur les renseignements que doit contenir 
le rapport annuel d’un conseil d’établissement. 

 

  



 
 

MESSAGE DE LA PRÉSIDENCE 

du conseil d’établissement 

  
L’année scolaire 2021-2022 tire à sa fin.  L’année a été marquée par une reprise graduelle des 

activités normales à notre école.  Quel plaisir de voir les photos de nos jeunes en train de 

participer aux sports et aux activités de groupe sur la page Facebook ces derniers mois! 

Vous trouverez dans ce rapport un survol des activités et des mesures entreprises par les 

membres du conseil d’établissement en 2021-2022. 

Je tiens à remercier tous les membres du conseil d’établissement, notamment les parents, les 

enseignants, le personnel professionnel, le personnel technique, les représentants de la 

communauté et les élèves. Merci à vous tous d’avoir investi votre temps et votre énergie et 

d’avoir pris des décisions judicieuses pour le bien-être et le meilleur intérêt de tous les élèves de 

l’École secondaire de l’Odyssée. 

Je tiens aussi à souligner le travail soutenu de la direction et de son équipe. Le contexte bien 

particulier de cette pandémie a exigé une gestion soutenue et une adaptation continue tout au 

long de l’année.  Merci d’avoir tout fait pour garantir les meilleures conditions d’apprentissage 

possibles, malgré la complexité de la situation.  

J’espère que le présent rapport saura répondre à vos attentes. 

L’assemblée générale des parents aura lieu le 31 août prochain.  Au plaisir de vous y voir! 

Mes salutations. 

 

Holly Hunter 
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1. Présentation du conseil d’établissement   

1.1 Liste des membres du conseil d’établissement 
 

Nom et prénom Titre 
                                                                                                     (ex. : parent, personnel scolaire et fonction au conseil) 

Holly Hunter Présidente (2/2) 

Caroline Lacroix Vice-présidente  (1/2) 

Jocelyn Poitras Parent (1/2) 

Dominic Bourassa Parent (2/2) 

Annie Dufour Parent - Substitut 

Daphnée Santerre Parent - Substitut 

Jacinthe Lanthier Parent - Substitut 

Julie St-Hilaire Parent - Substitut 

Annie Labrecque Soutien 

Julie Pouliot Enseignante 

Nicolas Busque Enseignant 

Vincent Roy Enseignant 

Lou Bisson Élève  

Maude Messier Élève  

Sarah-Kim Brien Membre de la communauté 

Léo Dandurand Membre de la communauté 

Marie-Claude Farrell Directrice 

Audrey Jetté Secrétaire 

 

2. Bilan des activités du conseil d’établissement   

2.1 Calendrier des séances du conseil d’établissement 
 

Date Type de séance 
(jour-mois-année)                                                                                 préciser : ordinaire, extraordinaire, sous-comité, etc. 

20-09-2021 Ordinaire 

23-11-2021 Ordinaire 

07-12-2021 Extraordinaire 

16-12-2021 Ordinaire 

17-01-2022 Ordinaire 

17-02-2022 Ordinaire 

12-04-2022 Ordinaire 

24-05-2022 Ordinaire 

08-06-2022 Extraordinaire 

20-06-2022 Ordinaire 

 

  



2 
 

2.2 Activités réalisées et décisions prises 
 

Sujets traités 
Dates 

(Mois-année) 

Actions réalisées 
(Ex. : adopté, approuvé, 
consultation effectuée, 
actualisation, etc.) 

Commentaires 

(Précision, collaborateurs, ne 
s’applique pas, etc.) 

Pouvoirs généraux 

Adoption du projet éducatif1    

Adoption du plan de lutte 
contre l’intimidation et la 
violence 

Janvier-février 
2022 

Présenté 17 janvier 2022 
(Reporté) 
Adopté 17 février 2022 

 

Approbation des règles de 
conduite et des mesures de 
sécurité (ou règles de 
fonctionnement pour les 
centres) 

Mai 2022 Adopté 24 mai 2022 
 

Mesures de sécurité et 
d’encadrement 2022-2023 
incluant le code vestimentaire 
 
On propose de former un comité 
pour discuter du code 
vestimentaire l’année prochaine. 

Approbation des contributions 
financières exigées 

Avril-mai 2022 
 
 

Adopté 12 avril 2022 : 
Politique relative aux 
contributions financières qui 
peuvent être assumées par 
les parents – présenté 
 
Adopté 24 mai 2022 : 
Liste de matériel et frais 
chargés aux parents 2022-
2023 

 

Établissement des principes 
d’encadrement des coûts des 
documents dans lesquels l’élève 
écrit, dessine ou découpe 

Avril 2022 Approuvé 12 avril 2022 Des modifications sont apportées 
en lien avec la version numérique 
du matériel. 

Approbation de la liste du 
matériel d’usage personnel 

   

Adoption des règles de 
fonctionnement des services de 
garde 

   

Avis auprès de la direction 
d’établissement (pouvoir 
d’initiative) ou du centre de 
services scolaire 

   

Formation de comités (ex. : 
sous-comité sur un sujet en 
particulier) 

  

- Règles de régie interne 

- Sondage aux parents 

- Sondage aux élèves 

- Coopérative alimentaire 

Consultation sur la modification 
ou la révocation de l’acte 
d’établissement 

   

 
1 D’autres pouvoirs sont également indiqués dans la LIP et le conseil d’établissement pourrait le mentionner dans la colonne des 

actions à réaliser. 
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Consultation sur les critères de 
sélection de la direction 

Mai 2022 Réalisé 14 mai 2022 
 

Information aux parents et à la 
communauté des services 
éducatifs offerts et de leur 
qualité 

   

Transmission de documents à 
l’intention des parents 

  
 

Pouvoirs liés aux services éducatifs 

Approbation des modalités 
d’application du régime 
pédagogique 

   

Consultation sur le choix des 
manuels scolaires et du matériel 
didactique, et des modalités de 
communication ayant pour but 
de renseigner les parents sur le 
cheminement scolaire de leur 
enfant 

   

Approbation de l’orientation 
générale en vue de 
l’enrichissement ou de 
l’adaptation des objectifs et 
contenus des programmes 
d’études 

   

Approbation des conditions et 
modalités de l’intégration des 
activités ou contenus prescrits 
par le ministre (ex. : éducation à 
la sexualité) 

   

Approbation du temps alloué à 
chaque matière (grilles-
matières) 

Décembre 
2021-janvier 
2022 

Présenté 16 décembre 2021 
(Reporté) 
Adopté 17 janvier 2022 

 

Approbation des activités 
éducatives nécessitant un 
changement (hors-horaire ou 
hors-école) 

 Colloque Carboneutre – 22 
avril 2022 : Modification de 
l’horaire des cours pour nos 
élèves qui ne participent pas 
au colloque 

Le colloque a été remplacé par 
une journée « Jour de la terre » 
pour les élèves 

 

Approbation de la mise en 
œuvre des programmes de 
services complémentaires et 
particuliers (ou d’éducation 
populaire pour les centres) 

   

Consultation des parents 
Décembre 
2021 

14 décembre 2021 : Sondage 
aux parents  

Envoyé aux parents par courriel 

Consultation obligatoire des 
élèves ou d’un groupe d’élèves 

Décembre 
2021-janvier 
2022 

Sondage envoyé par courriel : 
21 décembre 2021 
 
Comité du CÉ formé 

Envoyé aux élèves par courrier 
électronique – suivi fait dans les 
classes et temps de classe alloué 
pour le remplir. 

Pouvoirs liés aux services extrascolaires 

Organisation des services 
extrascolaires (ex. : activités 
parascolaires) 

Septembre 
2021 

Programme est présenté  21 
septembre 2021 

 

Conclusion de contrats avec une    
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personne ou un organisme 

Pouvoirs liés aux ressources financières et matérielles 

Approbation concernant 
l’utilisation des locaux et 
immeubles mis à la disposition 
de l’établissement 

   

Sollicitation ou réception de 
sommes d’argent (fonds à 
destination spéciale) 

   

Adoption du budget annuel de 
l’établissement 

Novembre-
décembre 
2021 

Présentation du budget à la 
séance du 23 novembre 2021  
Reportée à la séance 
extraordinaire du 7 décembre 
2021 
Adoption 16 décembre 2021 
 
12 avril - Suivi du budget 
2021-2022 en date du 31 
mars 

Le CÉ recommande de présenter 
le budget de façon plus détaillée à 
l’équipe-école à l’avenir. 

Autres activités réalisées (ex. : consultations, informations, projets spéciaux, etc.) 

Adoption des Normes et 
modalités 2021-2022 : 
communications et évaluations 

Septembre 
2021 

Adopté 21 sept 2021  

Adoption des Règles de régie 
interne 2021-2022 

Octobre 2021 
 

Adoption 19 octobre 2021 
 
 
 

Le budget de fonctionnement du 
CÉ de 400 $ est intégré aux 
règles. 

Grille-horaire et Modalités 
d’organisation de la surveillance 
du midi 

Avril 2022  Approuvé 12 avril 2022  

Cueillette de besoins pour travaux 
et amélioration des immeubles 

Février 2022   
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2.3 Résultats obtenus 
 
Formation obligatoire pour les membres des conseils d'établissement 

Cette formation offerte par le ministère est compréhensive et est disponible sur Internet 

(capsules vidéo, fiches thématiques.).  Le point est récurrent et le lien aux sujets pertinents est 

envoyé avec la documentation de chaque réunion.  Chaque membre est responsable de suivre la 

formation de façon autonome. Des cahiers imprimés ont été distribués aux nouveaux membres 

en 2021-2022.  

Comité pour les Règles de régie interne 2021-2022 

Mise en place d’un comité pour faire la révision du document.  Il est proposé en fin d’année de 

faire une deuxième rencontre de ce comité pour pouvoir faire des améliorations aux règles, 

notamment en matière de la possibilité d’utiliser la technologie pour faire participer les parents.  

Malheureusement, faute de temps, cette rencontre n’a pas lieu. 

Sorties approuvées 

Plusieurs sorties ont été approuvées cette année, notamment : 

• Sortie à Saint-Raymond pour Éco-pleinair 
• Sorties pour orientation scolaire 
• Sortie au Musée JAB/UdeS 1er secondaire  
• Sortie du Sommet jeunesse pour les changements climatiques 
• Sorties éducatives Éco-pleinair et sciences (« Adopte un cours d’eau ») 
• Sorties éducatives P15 

 

Parc école La Toile 

Les dépenses de la première phase ont été présentées au CÉ, et une discussion générale sur les 

idées de la phase 2 a eu lieu. 

Campagnes de financement 21-22   

Plusieurs campagnes organisées pour un voyage en 2022-2023 : 

• Fromage de l’abbaye (Saint-Benoît du Lac) 2 fois 
• Agrumes (perfection et Lamontagne) 
• Savon écologique PURE 
• Livret épargne Sherbrooke 

 

Les profits du concert de musique de Noël et de fin d’année ainsi que de la présentation de la 

pièce de théâtre ont été conservés pour les diverses activités de ces groupes. 

La Fondation de l’École secondaire de l’Odyssée  

Plusieurs activités organisées conjointement avec la Fondation de La Chanterelle :  

Tournoi de golf : le 26 septembre 2021 
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Une collecte de consignes : le 16 octobre 2021 et le 14 mai 2022 

Coopérative alimentaire 

L’école décide de combler le besoin d’un service alimentaire en créant une coopérative 

alimentaire.  Une invitation est lancée à tous les parents et un comité est formé pour lancer le 

projet.  Un survol des progrès est fourni à chaque réunion du CÉ. En fin d’année, les membres 

sont à l’étape de signer une entente pour de l’aide à la coopérative. Ils sont également en attente 

de soumissions pour les travaux à faire ainsi que pour l’achat de matériels.   

La direction de l’école a fait des démarches auprès de Sodexo, qui fournit les services 

alimentaires à BRP, pour trouver une solution temporaire en attendant l’ouverture de la 

coopérative. 

Journée blanche : 9 février 2022 

Une journée réservée aux activités de plein air en hiver pour toute l’école.  

Journée sportive : 27 mai 2022 

Une journée réservée aux activités de plein air au printemps pour toute l’école.  

Covid 19 

Plusieurs rumeurs circulent, et on constate le besoin de communiquer activement des nouvelles 

de l’école en lien avec la COVID-19 aux parents pour les rassurer.  La direction assure cette 

communication. 

Budget 

En fin d’année, il est probable que certaines sommes du budget ne soient pas dépensées. Il sied 

de noter que toutes les demandes d’ajout de services d’aide ont été acceptées et organisées 

pour les élèves qui en avaient besoin. Cependant, le manque de ressources humaines qualifiées a 

limité certaines actions. 

Qualité de l’air 

En fin d’année le Centre de services scolaire a annoncé son plan d’action concernant la qualité de 

l’air dans l’école.  L’école de l’Odyssée est « priorisée » à ce sujet. Une firme d’ingénierie a été 

engagée pour évaluer la solution technique à privilégier afin d’implanter un système de 

ventilation mécanique dans tous les locaux de l’établissement.  Un projet de plusieurs millions 

devrait être déposé auprès du Ministère de l’Éducation à l’automne 2022. 
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Annexes 

Ajouter une ou plusieurs annexes contenant tout document que le conseil d’établissement juge 
pertinent pour compléter l’information de son RA. 
 

  
 
 
 

 

 


